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2015 DU 10 Protocole-cadre entre la Ville de Paris, SNCF Réseau et SNCF Mobilités sur la Petite 

Ceinture ferroviaire (12
ème

, 13
ème

, 14
ème

, 15
ème

, 16
ème

, 17
ème

, 18
ème

, 19
ème

 et 20
ème

). 

 

 

Mme Pénélope KOMITES et M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteurs 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code de l’urbanisme ; 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

 

Vu le projet de protocole-cadre entre la Ville de Paris, SNCF Réseau et SNCF Mobilités sur la Petite 

Ceinture ferroviaire ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 31 mars 2015 par lequel Madame la Maire de Paris lui propose 

d’autoriser la signature du protocole susvisé ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 12
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 13
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 14
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 15
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 16
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 17
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 18
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 19
ème

 arrondissement en date du 30 mars 2015 ; 

Vu l’avis du Conseil du 20
ème

 arrondissement en date du 2 avril 2015 ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Pénélope KOMITES au nom de la 3
ème

 Commission et M. Jean-Louis 

MISSIKA au nom de la 5
ème

 Commission, 

 



 

 

Délibère : 

 

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer le protocole-cadre entre la Ville de Paris, SNCF Réseau 

et SNCF Mobilités sur la Petite Ceinture ferroviaire. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


